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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LEMPLOI
ET DE UNSERTION

Direction régionale de l/économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

Décision portant affectation des responsables d'unité de contrôle
et des agents de contrôle et organisation de leur intérim

dans les unités de contrôle de la direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles R.8122-6 à R.8122-10 ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection du
travail ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d'une
section d'inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements et
établissements agricoles ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de
l'inspection du travail ;

Vu ['arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice

du travail, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 relatif à la localisation et à la délimitation territoriale des unités de

contrôle et des sections d'inspection du travail au sein de la direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime ;

Vu la décision du 5 novembre 2021 portant affectation des responsables d'unité de contrôle et des
agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de ta Seine-Maritime ;
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Sur proposition de Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du
travail »,

DÉCIDE

Article 1 : Les directeurs adjoints du travail ci-après désignés sont nommés en qualité de
responsable d'unité de contrôle et placés sous l'autorité du directeur départemental de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime :

. Unité de contrôle n°1 : Mme Métissa VOLERY ;

• Unité de contrôle n°2 : M. Sébastien ROLAND ;

• Unité de contrôle n°3 : Mme Delphine BRILLAND ;

. Unité de contrôle n°4 : M. Philippe GARBE.

Article 2 : Les inspecteurs du travail et les contrôleurs du travail ci-après désignés sont affectés
comme suit dans les sections d'inspection telles que délimitées par l'arrêté susvisé, et placés sous
l'autorité du responsable de l'unité de contrôle dont relève la section :

Unité de contrôle n° 1 :

Section 1 : Mme Diane POATY, inspectrice du travail ;

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Section 9

Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail ;

Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail ;

M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail ;

M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail ;

vacant

Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail ;

M. Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail ;

Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail

Section 10 : vacant

Section 11 : Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail ;

Section 12 : M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail.

Unité de contrôle n° 2 :

Section 1 : Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail ;

Section 2 : Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail ;

Section 3 : Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail ;

Section 4 : M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail ;

Section 5 : M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail ;

Section 6 : Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail ;

Section 7 : Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail ;

Section 8 : M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail ;

Section 9 : Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail ;
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Section 10 : vacant

Section 11 : Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail ;

Section 12 : vacant

Section 13 : Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail.

Unité de contrôle n" 3 :

Section 1 : Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail ;

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Section 9

M. Laurent POESSON, inspecteur du travail ;

vacant

M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail ;

M. Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail ;

Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail ;

Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail ;

vacant

M. Thierry BLAY, contrôleur du travail.

Unité de contrôle n° 4 :

Section 1 : M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail ;

Section 2

Section 3

Section 4

Section 5

Section 6

Section 7

Section 8

Section 9

Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail ;

vacant

Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail ;

vacant

Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail ;

M. Didier DORE, contrôleur du travail ;

Mme Maryline FLOURIOT, inspectrice du travail ;

M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail ;

Section 10 : Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail.

Article 3 : Le contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du travail dans les
entreprises et établissements employant au moins cinquante salariés, lorsqu'il n'est pas assuré par
le contrôleur du travail territorialement compétent, est exercé selon les modalités ci-après dans le
ressort territorial des sections d'inspection suivantes :

Unité de contrôle n° 3 :

- Section 9 (transport) : Le contrôle est confié à l'un des inspecteurs du travail désignés ci-
après, selon le secteur géographique mentionné :

- Le contrôle est confié à Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la
section 6, à l'égard des entreprises et établissements situés dans la commune du Havre sur
les Triris suivants : Triris 9 composé de 2 Iris (763510901 - 763540902) - Triris 19 composé
de 3 Iris (763511903 - 763511901 - 763511902) - Triris 20 composé de l'Iris 763512001 -
Triris 24 composé de 4 Iris (763512401 - 763512404 - 763512403 - 763512402), le canton
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de Fécamp (excepté la commune de Fécamp), le canton de Port-Jérôme-sur-Seine et les
communes d'Octeville et de Saint-Vigor-d'Ymonville ;

- Le contrôle est confié à Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7, à
l'égard des autres entreprises et établissements de l'arrondissement du Havre, dont ceux
situés dans la commune du Havre, excepté sur les Triris 9,19, 20 et 24 susvisés.

Unité de contrôle n° 4 :

- Section 7 : Le contrôle est confié à l'un des inspecteurs du travail désignés ci-après, selon
le secteur géographique mentionné :

- Le contrôle est confié à M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9, à
l'égard des entreprises et établissements situés dans les cantons de Fécamp, Bolbec Nord
et Notre-Dame-de-Gravenchon ;

- Le contrôle est confié à Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10, à
l'égard des entreprises et établissements situés dans les cantons Le Havre 1, Le Havre 2 et
Le Havre 3 (excepté la commune de Gonfreville-l'Orcher), Le Havre 4, Le hlavre 5 et Le
Havre 6, et les cantons d'Octeville-sur-Mer et de Saint-Romain-de-Colbosc.

Concernant la commune de Gonfreville-l'Orcher, le contrôle des entreprises et
établissements employant au moins cinquante salariés dont la dénomination, hors forme
sociale, commence par :

- la lettre A jusqu'à la lettre J, est confié à M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la
section 9 ;

- la lettre K jusqu'à la lettre Z, est confié à Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail
de la section 10.

En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur du travail qui exerce ce contrôle, celui-ci est
assuré par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle chargé de l'intérim en
application des dispositions de l'article 7.

Article 4 : Les décisions administratives qui relèvent de la compétence exclusive de l'inspecteur du
travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont prises selon les modalités ci-
après dans le ressort territorial des sections d'inspection suivantes :

Unité de contrôle n° 2 :

- Section 8 : Ces décisions sont prises par Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la
section 13 ;

Unité de contrôle n° 3 :

- Section 9 (transport) : Ces décisions sont prises par l'un des inspecteurs du travail désignés
ci-après, selon le secteur géographique mentionné :

- Les décisions sont prises par Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la
section 6, à l'égard des entreprises et établissements situés dans la commune du Havre sur
les Triris suivants : Triris 9 composé de 2 tris (763510901 - 763540902) - Triris 19 composé
de 3 Iris (763511903 - 763511901 - 763511902) - Triris 20 composé de l'Iris 763512001 -
Triris 24 composé de 4 Iris (763512401 - 763512404 - 763512403 - 763512402), le canton
de Fécamp (excepté la commune de Fécamp), le canton de Port-Jérôme-sur-Seine et tes
communes d'Octeville et de Saint-Vigor-d'Ymonville ;
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- Les décisions sont prises par Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section
7, à l'égard des autres entreprises et établissements de l'arrondissement du Havre, dont
ceux situés dans la commune du Havre, excepté sur les Triris 9,19, 20 et 24 susvisés.

Unité de contrôle n° 4 :

- Section 7 : Ces décisions sont prises par l'un des inspecteurs du travail désignés ci-après,
selon le secteur géographique mentionné :

- Les décisions sont prises par M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9, à
l'égard des entreprises et établissements situés dans les cantons de Fécamp, Bolbec Nord
et Notre-Dame-de-Gravenchon ;

- Les décisions sont prises par Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section
10, à l'égard des entreprises et établissements situés dans les cantons Le Havre 1, Le hlavre
2 et Le Havre 3 (excepté la commune de Gonfreville-l'Orcher), Le Havre 4, Le hlavre 5 et Le
Havre 6, et les cantons d'Octeville-sur-Mer et de Saint-Romain-de-Colbosc.

Concernant la commune de Gonfreville-l'Orcher, les décisions à t'égard des entreprises et
établissements employant au moins cinquante salariés dont la dénomination, hors forme
sociale, commence par :

- la lettre A jusqu'à la lettre J, sont prises par M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de
la section 9 ;

- la lettre K jusqu'à la lettre Z, sont prises par Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du
travail de la section 10.

Les décisions sont prises par l'inspecteur du travail ou par le responsable de l'unité de contrôle
chargé de l'intérim en application des dispositions des articles 6 et 7.

Article 5 : Les procédures judiciaires dont rengagement relève de la compétence exclusive de
l'inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, sont introduites selon
les mêmes modalités que celles prévues pour la prise des décisions administratives visées à l'article
4 ci-dessus.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement, l'intérim des responsables d'unité de contrôle est
organisé selon les modalités ci-après :

- l'intérim de Mme Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle n°1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- M. Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle n° 2 ;
- Mme Delphine BRILLAND, responsable de l'unité de contrôle no3 ;
- M. Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;
- M. David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- M. Pascal DESILLE-LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de M. Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle n°2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Mme Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle n° 1
- M. Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;
- Mme Delphine BRILLAND, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
- M. David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
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- M. Pascal DESILLE-LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de Mme Delphine BRILLAND, responsable de l'unité de contrôle n°3, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- M. Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;
- Mme Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;
- M. Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle n° 2 ;
- M. David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- M. Pascal DESILLE-LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de t'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de M. Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle n°4, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

- Mme Delphine BRILLAND, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
- M. Sébastien ROLAND, responsable de l'unité de contrôle n° 2 ;
- Mme Métissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle no1 ;
- M. David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- M. Pascal DESILLE-LEGEAY, directeur du travail, directeur départemental adjoint de l'emploi,
du travail et des solidarités de la Seine-Maritime.

- l'intérim de M. Sébastien ROLAND pour le suivi du chantier de rénovation de la cité
administrative de Rouen est assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre
suivant, par :

- M. David RIVE, directeur adjoint du travail, responsable du service accès au droit -
renseignements en droit du travail ;
- M. Philippe GARBE, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;
- Mme Delphine BRILLAND, responsable de l'unité de contrôle no3 ;
- Mme Mélissa VOLERY, responsable de l'unité de contrôle n°1.

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs des inspecteurs et contrôleurs du
travail désignés à l'article 2, l'intérim est organisé selon les modalités ci-après, sous l'autorité du
responsable de l'unité de contrôle dont relève la section concernée :

Unité de contrôle n°1 :

- l'intérim de Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1, est assuré, pendant toute
la durée de son absence, par :

• M. Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8, pour la commune de Bihorel ;
• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12, pour te secteur suivant de la commune
de Rouen : code IRIS : 765400201 - place Saint Marc ; code IRIS : 765400205 - CHRU ;

. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4, pour le secteur suivant de la
commune de Rouen : code IRIS : 765400202 - Martainville; code IRIS : 765400203 - Croix de
Pierre ; code IRIS : 765400204 - Saint-Nicaise.

- l'intérim de Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

. Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
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• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de t'UC n°2 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

l'intérim de Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3, est assuré par :

M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section n ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle no1 ;
Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;
Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de ta section 8 de t'UC n°2 ;

Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;
Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.
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- l'intérim de M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

. Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;
• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

- l'intérim de M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;
. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

. Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

8

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - 76-2021-12-02-00002 - Décision portant

affectation des responsables d'UC et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les UC de la DDETS de la Seine

Maritime

94



. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC no2 ;

. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no2 ;

. Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 6, est assuré par :

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7, pour ce qui concerne tous les cantons et
communes de la section 6, à l'exception, sauf pendant la durée de i'absence de Madame Diane
POATY, des cantons Le Havre 1 à Le Havre 6, Octeville-sur- Mer et Saint Romain de Colbosc, pour
les entreprises et établissements relevant du secteur agricole ;

• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3, pour les entreprises et
établissements, quelle que soit leur activité, situés dans les secteurs correspondants aux codes Iris
103 et 104 de la commune de Rouen.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7, est successivement assuré en
fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Marc hlenri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de t'unité de contrôle n°1 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;
. M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;
. Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;
. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

. Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

- l'intérim de M. Marc-Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;
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• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

. M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;

. Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de ta section 5 de l'UC n°2 ;

. Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

- l'intérim de Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle no1 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

. Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

. Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

. Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

. Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;
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. Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 10 est assuré par :

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2, sur le code Iris : 765400601
dénommé « Saint-Hilaire » de la commune de Rouen ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9, sur le code iris : 765400602
dénommé « Grieu - Vallon Suisse » et le code Iris 765400604 dénommé « Mont Gargan Saint
Paul » de la commune de Rouen;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11, sur le code Iris : 765400603
dénommé « Zone de la Vallée des deux Rivières » de la commune de Rouen ;

• M. Christophe GARCIN, Inspecteur du travail de la section 4, sur les communes suivantes : Epinay-
sur-Duclair, Le Trait, Sainte-Marguerite-sur-Duclair, Saint-Paër, Saint-Pierre-de-Varengeville ;

• M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12, sur les communes suivantes : Anneville-
Ambourville, Bardouville, Berville-sur-Seine, Duclair, Henouville, Jumièges, Mesnil-sous-Jumièges,
Mauny, Q.uevillon, Saint-Martin-de-Boscherville, Yainville, Yville-sur-Seine.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;

. Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Marc hlenri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;

. Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

11

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - 76-2021-12-02-00002 - Décision portant

affectation des responsables d'UC et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les UC de la DDETS de la Seine

Maritime

97



- l'intérim de M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 ;
. Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 ;

. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 ;

« M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 ;

. Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 ;

. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;
. Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°2 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°2 ;
. Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°2 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°2 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°2 ;

. Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°2 ;

. Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°2 ;

. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de l'UC n°2 ;

. Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°2 ;

. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°2 ;

. Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 de l'UC n°2 ;
• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2.

Unité de contrôle n°2 :

- l'intérim de Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

. Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

. Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
. M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

. Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;

. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
. Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;
• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
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• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de t'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;
• Mme Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;
. Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
. Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section n de l'UC n°1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
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• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;

• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;

. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC no1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

« M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

. Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
. Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
. Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de ta section 2 de t'UC n°1 ;

• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;

. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;
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• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;

. Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

. Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;

• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;

. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC no1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
. Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

. Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;

• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC no1 ;
. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC n°1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

15

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - 76-2021-12-02-00002 - Décision portant

affectation des responsables d'UC et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les UC de la DDETS de la Seine

Maritime

101



- l'intérim de Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;
• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
. M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;
• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;
• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;
• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de t'unité de contrôle n°2 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
. Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de t'UC n°1 ;
• Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
. M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
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• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
• Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de ta section 11 de l'UC n°1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de t'UC no1 ;

• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;
• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
. Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
. Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;
• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;
. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;
• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;
• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section 11 de l'UC no1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;
• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 10 est assuré par :

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7, pour les entreprises et
établissements employant au moins 50 salariés ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2, pour les entreprises et établissements
employant moins de 50 salariés situés dans les communes suivantes : Avesnes-en-Bray,
Bézancourt, Bosc-hlyons, Brémontier-Merval, Cuy-Saint-Fiacre, Dampierre-en-Bray, Doudeauville,
Elbeuf-en-Bray, Ernemont-la-Villette, Ferrières-en-Bray, Gancourt-Saint-Étienne, Gournay-en-Bray,
Ménerval, Molagnies, Montroty, Neuf-Marché, Argueil, Beauvoir-en-Lyons, Croisy-sur-Andelle, Fry,
Hodeng-Hodenger, La Chapelle-Saint-Ouen, La Feuillie, La Hallotière, La Haye, Le Mesnil-Lieubray,
Mésangueville, Morville-sur-Andelle, Nolléval, Sigy-en-Bray, Le Héron ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3, pour les entreprises et
établissements employant moins de 50 salariés situés dans les communes suivantes :
Aubéguimont, Aumale, Conteville, Criquiers, Ellecourt, Haudricourt, lllois, Landes-Vieilles-et-
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Neuves, Le Caute-Sainte-Beuve, Marques, Morienne, Nullemont, Richement, Ronchois, Vieux-
Rouen-sur-Bresle ;

• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6, pour les entreprises et
établissements employant moins de 50 salariés situés dans les communes suivantes : Beaubec-la-
Rosière, Beaussault, Compainville, Forges-les-Eaux, Gaillefontaine, Grumesnil, Haucourt, Haussez,
La Beltière, La Ferté-Saint-Samson, Le Fossé, Le Thil-Riberpré, Longmesnil, Mauquenchy, Mesnil-
Mauger, Pommereux, Roncherolles-en-Bray, Rouvray-Catillon, Saint-Michel-d'Halescourt,
Saumont-la-Poterie, Serqueux.

En cas d'absence ou d'ennpêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13 ;

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

. Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;

• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;

. Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Séverine HAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;

• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;

. Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC no1 ;

. Mme Catherine AUTOMNE, inspectrice du travail de la section 3 de l'UC n°1 ;

. M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;

. M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

• Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;

. M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;

. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;

. Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section n de l'UC n°1 ;

. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC no1 ;

• Mme Métissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 12 est assuré par les agents de contrôle des unités de
contrôle n° 1, 2 et 3, chacun dans les limites du ressort territorial de sa section d'affectation.

Par exception, pour les entreprises et établissements employant moins de 50 salariés situés dans les
cantons d'Eu, de Dieppe 1 et 2, de Luneray et de Saint-Valéry-en-Caux, l'intérim est assuré par M.
Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'unité de contrôle n°3.

Les décisions administratives, qui relèvent de la compétence exclusive de l'inspecteur du travail en
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, sont prises à l'égard des entreprises et
établissements dont le contrôle est assuré par M. Thierry BLAY au titre de cet intérim, par
l'inspecteur du travail dans le ressort territorial duquel ils se situent.
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Ces mêmes décisions, lorsqu'elles concernent des entreprises et établissements dont le contrôle
est assuré, au titre de cet intérim, par M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 de
l'unité de contrôle n°2, sont prises par Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13
de l'unité de contrôle n°2.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de Mme Elodie ALMERAS, inspectrice du travail de la section 13, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Agnès PANIER, inspectrice du travail de la section 1 ;
• Mme Virginie DUVAL, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Sandra BURIDON, inspectrice du travail de la section 3 ;
• M. Jean-Louis SPATZ, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Stéphane LEDET, inspecteur du travail de la section 5 ;
• Mme Sandrine LANGLOIS, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Séverine hlAUTECOEUR, inspectrice du travail de la section 7 ;
• M. Antoine SIMEON, contrôleur du travail de la section 8 ;

• Mme Sarah-Louise SARDOU, inspectrice du travail de la section 9 ;
. Mme Myriam MERCIER, inspectrice du travail de la section 11 ;

• M. Sébastien ROLAND, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°2 ;
• Mme Diane POATY, inspectrice du travail de la section 1 de l'UC n°1 ;
• Mme Nathalie GARCIN, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°1 ;

• Mme Catherine AUTONNE, inspectrice du travail de ta section 3 de l'UC n°1 ;
• M. Hervé DUNOGENT, inspecteur du travail de la section 4 de l'UC n°1 ;
• M. Christophe GARCIN, inspecteur du travail de la section 5 de l'UC n°1 ;

. Mme Muriel LAINE, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°1 ;
• M. Marc Henri MOULIN, inspecteur du travail de la section 8 de l'UC n°1 ;
. Mme Isabelle POISSON, inspectrice du travail de la section 9 de l'UC n°1 ;

• Mme Mathilde BOIVIN, inspectrice du travail de la section n de l'UC no1 ;
. M. Michael PRIEUX, inspecteur du travail de la section 12 de l'UC n°1 ;
• Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1.

Unité de contrôle n°3 :

- l'intérim de Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;

• M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;
• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.
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- l'intérim de M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Morgans LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3 est assuré par M. Jean-François BOUDANT,
inspecteur du travail de la section 5.

En cas d'absence ou d'empêchement de cet agent, l'intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

• M. Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;

• M. Philippe GARBE directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de M. Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;

• Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;

• M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle no3 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travaii de !a section 6, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;

• M. Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;

• Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
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• M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 de l'UC n°4 ;

• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°4 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°4 ;

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°4 ;
• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 de l'UC n°4 ;

. M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 de l'UC n°4 ;

. Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC no4 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;

« M. Jean François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;
. M. Fabien CHEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;
• M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

• Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1 ;
• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de ta section 9 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 de l'UC n°4 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°4 ;
. M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 de l'UC n°4 ;

. Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 de l'UC n°4 ;

. M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 de l'UC n°4 ;

. Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC n°4 ;

. Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°4 ;

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°4 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de la section 8 est successivement assuré, en fonction des absences ou empêchements,
dans l'ordre suivant par :

- Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
- Mme Mélissa VOLERY, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°1 ;

- M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4.

- l'intérim de M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9, est successivement assuré en
fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 ;

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3 ;
. M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 de l'UC n°4 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 de l'UC n°4 ;
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Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°4 ;
M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 de l'UC n°4 ;

Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 de l'UC no4 ;

M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 de l'UC n°4 ;

Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 de l'UC no4 ;

Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 de l'UC n°4 ;

M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

M. Laurent POESSON, inspecteur du travail de la section 2 ;

M. Fabien Ch-IEVALIER, inspecteur du travail de la section 4 ;

M. Jean-François BOUDANT, inspecteur du travail de la section 5 ;

Mme Bénédicte RICHARD, inspectrice du travail de la section 1.

Unité de contrôle n°4 :

- l'intérim de M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de ta section 8 ;

• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

. Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC no3 ;

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°3 ;

• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- l'intérim de Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2, est assuré par :

• Mme Etodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10, pour les TRIRIS 01 et 02, à
l'exception de la partie orientale de l'IRIS 108 délimitée par la Chaussée Pompidou et l'avenue du
Général Archinard (commune du Havre) ;

• Monsieur Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9, pour le TRIRIS 10 et la partie
orientale de l'IRIS 108 délimitée par la Chaussée Pompidou et l'avenue du Général Archinard
(commune du Havre).

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans tes
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation.

- l'intérim de l'agent de contrôle de la section 3 est assuré par :

• Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6, pour ['ensemble des
entreprises et établissements de moins de 50 salariés ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1, pour les entreprises et établissements
d'au moins 50 salariés situés dans la commune du Havre et ta zone d'activité de la Lézarde à
Montivilliers ;
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• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice de la section 8, pour les entreprises et établissements d'au
moins 50 salariés situés dans la commune de Montivilliers à l'exception de ceux implantés dans Sa
zone d'activité de la Lézarde à Montivitliers ;

• MI. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4, pour le
groupe hospitalier du Havre et les établissements en dépendant.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, l'intérim de celui-ci est assuré dans ies
conditions définies par le présent article pour son intérim sur sa section d'affectation ou, selon le
cas, son unité de contrôle.

- l'intérim de Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Marityne FLOURIOT, inspectrice du travail de ta section 8 ;

• Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;

• M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC no3 ;

• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°3 ;

. M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- l'intérim de t'agent de contrôle de la section 5 est assuré par :

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4, pour les
entreprises et établissements situés dans la commune du Havre ;

• Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6, pour les entreprises et
établissements situés hors de la commune du Havre.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un de ces agents, ['intérim de celui-ci est assuré dans les
conditions définies par te présent article pour son intérim sur sa section d'affectation ou, selon le
cas, son unité de contrôle.

- l'intérim de Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6, est
successivement assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 ;

• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

• Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC no3 ;
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• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°3 ;
• M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- l'intérim de M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7, est successivement assuré en
fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC n°3 ;
• Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC no3 ;
. M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- l'intérim de Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;
• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

• Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;
. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de ta section 6 de l'UC no3 ;
. Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°3 ;
. M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- ['interim de M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9, est successivement assuré
en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;
• Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

. Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;
• M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 ;
• Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de i'unité de contrôle n°4 ;
. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC no3 ;
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. Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de l'UC n°3 ;

. M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de la section 9 de l'UC n°3 ;

• Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

- l'intérim de Mme Elodie LEBORGNE, inspectrice du travail de la section 10, est successivement
assuré en fonction des absences ou empêchements, dans l'ordre suivant, par :

• Mme Viviane FAMERY, inspectrice du travail de la section 4 ;

. Mme Nathalie DE CHANTELOUP, inspectrice du travail de la section 6 ;

. M. Didier DORE, contrôleur du travail de la section 7 ;

• Mme Marilyne FLOURIOT, inspectrice du travail de la section 8 ;

• M. Sylvain HERUBEL, inspecteur du travail de la section 9 ;

• M. Mathieu AMANS, inspecteur du travail de la section 1 ;

. Mme Sabrina AUGER, inspectrice du travail de la section 2 ;

• M. Philippe GARBE, directeur adjoint du travail, responsable de l'unité de contrôle n°4 ;

. Mme Myriam CONTREMOULIN, inspectrice du travail de la section 6 de l'UC no3 ;

. Mme Morgane LARCHER, inspectrice du travail de la section 7 de i'UC n°3 ;

. M. Thierry BLAY, contrôleur du travail de ta section 9 de l'UC n°3 ;

. Mme Delphine BRILLAND, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de contrôle n°3.

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du Code du travail, lorsqu'une
action d'inspection de la législation du travail le rend nécessaire, tout agent nommément désigné
aux articles 1 et 2 a compétence à intervenir sur l'ensemble du territoire du département de la
Seine-Maritime.

Article 9 : Les agents qui composent le réseau régional en charge de l'appui aux unités de contrôle
en matière de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante, qui demeurent attachés à leurs
unités de contrôle respectives, ont compétence à exercer sur ['ensemble du territoire de la région
Normandie leur mission telle que définie par la décision qui les désigne.

Article 10 : Dans le cadre de la participation du système d'inspection du travail à l'action du comité
opérationnel départemental anti-fraude (CODAF) pour la recherche et le constat des infractions
constitutives du travail illégal ou de la fraude au détachement de travailleurs sur le territoire
français par des entreprises et établissements établies à l'étranger, M. David RIVE, directeur adjoint
du travail, est chargé, lorsque cette action le rend nécessaire, d'une mission d'inspection du travail
et dispose, pour les besoins de celle-ci, d'une compétence territoriale qui s'étend sur l'ensemble du
périmètre du département de la Seine-Maritime.

Article 11 : La décision du 5 novembre 2021 susvisée portant affectation des responsables d'unité
de contrôle et des agents de contrôle et organisation de leur intérim dans les unités de contrôle de
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de ia Seine-Maritime est
abrogée à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente décision.
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Article 12 : Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du travail »,
M. le directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités de la Seine-Maritime et
Mesdames et Messieurs les responsables d'unité de contrôle sont chargés, chacun pour ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen le 2 décembre 2021

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie

ichèleLAILLERBE 'ULIEU
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PRÉFET

Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de métrologie légale

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation
et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de
commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles dans les domaines de t'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;
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Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;

Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu ['arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime, portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Madame
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2021-024 du 30 mars 2021 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
l'emptoi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2021-101-VN du 22 novembre 2021 du préfet de la Manche portant délégation
de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 de la préfète de l'Orne portant délégation de signature à
Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de remploi, du
travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu la décision du 4 octobre 2021 de la DREETS de Normandie portant subdélégation de
signature en matière de métrologie légale,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
subdélégation est donnée à Madame Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom
de l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances
relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité
constatée d'un instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de
retrait du marché ; à l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument

non conforme, à sa mise en service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387
du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute
du produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché
des produits sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation,
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en cas de prestations de services non conformes à la réglementation ou non réglementées
par le livre IV du code de la consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13,
L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du code de la consommation) ;

à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel
une demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai
2001 susvisé) ;

à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts
constatés et de demander un nouvel examen de type ; à la suspension du bénéfice de la
marque d'examen de type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du
type présentant des défauts ; à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat
d'examen de type de remédier aux défauts constatés sur les instruments en service ; à
l'interdiction d'utilisation des instruments restant défectueux (article 13 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de
la qualité des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas
d'absence d'organisme désigné) (articles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un
modèle donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-
conformités ou à ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification
(article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le
contrôle en service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de
l'agrément (articles 36, 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31
décembre 2001, notamment ses articles 37, 40 et 43) ;

à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou
d'usage d'un instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-
387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45
de l'arrêté du 31 décembre 2001 précité) ;

à la suspension de la mise sur le marché et de ta mise en service d'instruments présentant
à l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet
d'une approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973
susvisé) ;

à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification
primitive CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté
du 13 janvier 2020);

à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6
mars 2007 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du
21 octobre 2010 susvisé) ;
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au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001
susvisé ;

à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure
(article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie DUMESNIL, subdétégation est
donnée à Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle
«concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie», à l'effet de signer les
décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL et de
Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à Monsieur Fabrice GRINDEL, chef du
service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances
visés à l'article 1er.

Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de
Monsieur Jean-Pierre GREVEZ et de Monsieur Fabrice GRINDEL, subdélégation est donnée à
Monsieur Frédéric CONDE, adjoint au chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les
décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1er.

Article 5 : La décision du 4 octobre 2021 susvisée portant subdélégation de signature en matière
de métrologie légale est abrogée à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera également
publiée aux recueils respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen le 30 novembre 2021

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

Michèle LAILLERBEAULIEU
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES                   
DE SEINE-MARITIME 

 
 

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION  

DES LOCAUX PROFESSIONNELS 
 
 
Informations générales 
 
Le dispositif de mise à jour des paramètres départementaux d'évaluation des 
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que : 
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ; 
- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les troisième et cinquième années 
suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Le renouvellement des conseils municipaux ayant eu lieu en 2020, aucune mise à jour des 
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022. 
 
Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour. 
 

 
 
Situation du département de Seine-Maritime  
 
Conformément aux dispositions de l’article 334 A de l’annexe II au CGI, les derniers tarifs 
publiés au recueil des actes administratifs par n°76-2020-244 en date du 18/12/2020 ont été mis 
à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de la 
présente publication. 
 
 
Publication des paramètres départementaux d'évaluation 
 
Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire 
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur 
est publiée. 
 
 
Délai de recours 
 
Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de ROUEN dans le délai de deux mois suivant leur 
publication. 
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Département  : Seine-Maritime

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Département  : Seine-Maritime

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 30.6 43.3 60.7 86.8 87.2 144.4

ATE2 42.3 47.2 55.1 72.2 83.7 83.5

ATE3 18.1 18.1 20.1 20.7 20.7 20.7

BUR1 112.8 112.3 129.7 148.3 149.1 170.7

BUR2 112.2 129.2 134.3 155.5 158.0 170.2

BUR3 90.6 133.1 152.9 152.8 188.5 208.1

CLI1 111.9 124.3 159.4 161.4 184.0 209.7

CLI2 100.4 106.0 117.6 119.3 136.3 155.5

CLI3 53.6 90.0 122.7 147.1 182.3 210.3

CLI4 127.1 127.1 125.4 127.1 127.1 127.1

DEP1 11.8 14.8 14.7 20.7 20.8 30.3

DEP2 38.5 41.3 52.0 81.9 131.7 131.5

DEP3 3.8 10.0 32.8 53.3 81.9 119.3

DEP4 8.7 39.1 56.5 62.1 84.8 97.1

DEP5 15.7 35.5 35.6 35.6 46.6 67.6

ENS1 13.5 13.5 34.0 36.7 99.0 99.0

ENS2 32.6 52.1 83.4 113.4 113.4 113.4

HOT1 76.7 102.2 127.8 153.4 178.9 204.4

HOT2 38.9 54.5 72.2 87.7 88.1 89.6

HOT3 36.4 54.7 65.9 69.5 79.1 81.6

HOT4 35.9 54.0 64.8 85.5 85.5 85.5

HOT5 65.7 79.7 95.5 127.8 153.4 178.9

IND1 22.3 38.2 43.2 55.5 70.5 77.6

IND2 7.1 7.1 7.1 7.1 7.1 7.1

MAG1 60.2 95.5 130.2 157.9 197.6 306.4

MAG2 57.6 71.6 98.8 136.8 165.3 228.0

MAG3 139.0 139.0 144.8 213.9 630.0 728.4

MAG4 36.8 54.1 66.1 130.8 143.6 150.7

MAG5 35.6 43.5 66.0 111.6 130.4 151.2

MAG6 44.5 64.2 74.8 75.8 87.7 134.2

MAG7 23.6 33.9 44.9 64.9 84.5 137.5

SPE1 21.3 22.4 36.6 51.2 107.5 153.4

SPE2 33.0 54.8 57.4 68.9 68.4 84.4

SPE3 42.7 46.8 71.9 72.9 95.2 112.3

SPE4 1.7 2.0 2.0 2.0 2.0 2.0

SPE5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

SPE6 58.3 108.0 124.6 143.2 163.5 184.0

SPE7 35.9 43.2 43.2 61.2 81.8 102.2
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